
    Commune  de MARGES   Page 24 sur 42 Dossier n° E18000054 / 38 

Département de la Drôme 

 

--- o o O o o --- 
 

Commune de MARGES 

 

--- o o O o o --- 

 

 

 

Plan Local d’Urbanisme 

Zonage d'assainissement 
Arrêtés de M. le  MAIRE de la commune de MARGES n°  2018-03-01 et 

2018-03-02  en date du 21 mars 2018. 

 

 
--- o o O o o --- 

 

 

Annexes. 

 
 

 

 

 

--- o o O o o --- 

 

 

 

 

 

1 - Ordonnance n° E18000054/38 du 21 février  2018  désignant le commissaire enquêteur. 

2 - Arrêtés du maire  n° 2018-03-01 et 2018-03-02 du 21 mars 2018 

3-  Avis de publicité parus dans la presse. 

4 -  Courrier du Commissaire Enquêteur au maire  transmis le 22 mai 2018  et réponse (dans le 

texte)  du maire  en date du  4 juin 2018.  

 

 

 



    Commune  de MARGES   Page 25 sur 42 Dossier n° E18000054 / 38 

ANNEXE 1 

 
 

 

 

 

 

 

 



    Commune  de MARGES   Page 26 sur 42 Dossier n° E18000054 / 38 

ANNEXE 2 

 

DEPARTEMENT DE LA DROME                                   N° 2018-03-01 
COMMUNE DE MARGES 

 

ARRETE DU MAIRE 
 

OBJET : ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU P ROJET DE PLAN      
LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE MARGES 

 

 

Le Maire de la commune de MARGES, 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 153-19 et R 153-8 ; 

Vu le Code de l’environnement et notamment les articles L 123-1 à L 123-19 ainsi que les 

articles R 123-1 à R 123-27 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 janvier 2012 prescrivant l’établissement 

du   Plan Local d’Urbanisme de MARGES, définissant les objectifs poursuivis et fixant les 

modalités de concertation ; 

Vu la délibération en date du 29 septembre 2016, prenant acte du débat sur les orientations 

générales du projet d’aménagement et de développement durable (PADD) ; 

Vu la délibération n° 2017-10-02 du 26 octobre 2017 tirant le bilan de la concertation et 

arrêtant le projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de MARGES ; 

Vu les différents avis des personnes publiques associées, recueillis sur le projet de PLU arrêté ; 

Vu les pièces du dossier du projet de PLU soumis à enquête publique ; 

Vu la décision n° E18000054/38 du 21 février 2018 de M. le Président du Tribunal Administratif 

de Grenoble désignant Monsieur Bruno RIVIER, en qualité de Commissaire Enquêteur ; 

Après concertation avec le Commissaire Enquêteur ; 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1
er

 

Il sera procédé à une enquête publique portant sur le projet de Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de MARGES arrêté par délibération du 26 octobre 2017. Cette enquête se déroulera 

pendant 33 jours consécutifs, du LUNDI 16 AVRIL 2018 à 8h30 au VENDREDI 18 MAI 2018 à 17 

h. 

 

         Le projet de PLU de MARGES mis à l’enquête, se décline autour de 4 orientations détaillées 

dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) : 

- Maîtriser et organiser le développement urbain futur tout en garantissant la qualité de 

vie  

- Adapter les équipements au développement territorial 

- Protéger durablement le paysage et les espaces naturels sensibles  

- Conforter le tissu économique existant et protéger les espaces agricoles productifs     

 

ARTICLE 2  

Cette enquête sera menée conjointement avec l’enquête publique relative au projet de 
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         zonage assainissement de MARGES (eaux usées et eaux pluviales), dont les modalités sont 

spécifiées dans un arrêté distinct. 

 

ARTICLE 3 

Monsieur Bruno RIVIER, Ingénieur conseil, a été désigné en qualité de Commissaire Enquêteur 

par le Président du Tribunal Administratif de Grenoble par décision du 21 février 2018. 

 

ARTICLE 4 

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra prendre connaissance du dossier de PLU en 

mairie, pour la version papier ; tous les documents seront également mis en ligne sur le site 

internet spécifique à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialisé.fr/684, et 

consultables sur un poste informatique en mairie de MARGES aux heures d’ouverture au public. 

Ce site comportera un registre dématérialisé sécurisé sur lequel les observations et 

propositions du public pourront être déposées. 

Le public pourra consigner ses observations et propositions jusqu’au 18 mai 2018 à 17 h 00 : 

- Par écrit, sur le registre d’enquête coté et paraphé par le commissaire enquêteur, tenu à 

sa disposition en mairie de MARGES, aux jours et heures habituels d’ouverture (lundi de 

8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, mercredi de 8 h 30 à 12 h, et vendredi de 8 h 30 à 12 

h) 

- Par courrier électronique, sur le registre numérique d’enquête qui sera ouvert à 

l’adresse suivante : enquete-publique-684@registre-dematerialise.fr. Ces observations 

seront annexées au registre. 

- Les adresser par correspondance au commissaire enquêteur au siège de l’enquête en 

mairie de MARGES, à l’adresse suivante : Monsieur le Commissaire Enquêteur – Mairie – 

40 place du Village – 26260 MARGES. 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier 

d’enquête publique, auprès de la mairie, dès la publication du présent arrêté. 

 

ARTICLE 5 

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de MARGES pour 

recevoir ses observations écrites ou orales aux jours et heures suivants : 

- Lundi 16 avril 2018  de 9 h 00 à 12 h 00   

- Mercredi 25 avril 2018 de 15 h 00 à 18 h 00 

- Samedi 12 mai 2018 de 9 h 00 à 12 h 00 

- Vendredi 18 mai 2018 de 14 h 00 à 17 h 00 

 

ARTICLE 6 

A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête sera clos et signé par le Commissaire 

enquêteur, qui rencontrera sous huit jours le Maire de la commune et lui communiquera ses 

observations consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le Maire disposera d’un délai de 

15 jours pour produire ses observations éventuelles. 



    Commune  de MARGES   Page 28 sur 42 Dossier n° E18000054 / 38 

Le Commissaire enquêteur disposera d’un délai de trente jours à compter de la clôture de 

l’enquête publique pour établir et transmettre au Maire son rapport et ses conclusions 

motivées, ainsi que l’exemplaire du dossier de l’enquête déposé en mairie, accompagné du 

registre et des pièces annexées.  

 

ARTICLE 7 

Une copie du rapport dans lequel le Commissaire enquêteur énonce ses conclusions sera 

adressée simultanément par le Maire à M. Le Préfet de la Drôme et à M. le Président du 

Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

ARTICLE 8 

Le rapport et les conclusions motivées du Commissaire enquêteur seront tenus à la disposition 

du public à la mairie de MARGES et seront publiés sur le site internet : https://www.registre-

dematerialisé.fr/684, pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. 

 

ARTICLE 9 

Le Conseil Municipal se prononcera par délibération sur l’approbation du PLU éventuellement 

modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier d’enquête, des observations du 

public et du rapport du commissaire enquêteur. 

 

ARTICLE 10 

Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié quinze jours au moins 

avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête dans les annonces 

légales des trois journaux suivants : le Dauphiné Libéré, l’Impartial, et Drôme Hebdo. 

Une copie des avis publiés sera annexée au dossier soumis à l’enquête. 

Cet avis sera affiché notamment à la mairie et publié sur le site internet de la commune 

(www.marges-drome.fr) et par tout autre procédé en usage dans la commune. Ces publicités 

seront justifiées par un certificat du maire. 

ARTICLE 11 

Le Maire de MARGES est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée à M. 

le Préfet de la Drôme, à M. le Président du Tribunal Administratif de Grenoble et à M. Bruno 

Rivier, commissaire enquêteur. 

 

Fait à MARGES, le 21 mars 2018 

 

Le Maire, 

Jean-Louis MORIN  original signé 
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DEPARTEMENT DE LA DROME                                   N° 2018-03-02  
COMMUNE DE MARGES 

 

ARRETE DU MAIRE 
 

OBJET : ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU P ROJET DE 
ZONAGE        ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE DE MARGE S 

 

 

Exposé préalable : 

 

Dans le cadre de l’article L 2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 

communes doivent délimiter et approuver leur zonage de l’assainissement – volet eaux usées 

et eaux pluviales après enquête publique. 

Ce zonage a pour effet de délimiter : 

Volet assainissement : 

1° Les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte des eaux 

domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux 

collectées ; 

2° Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont tenues, afin de protéger la 

salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement non collectif. 

Volet pluvial : 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et 

pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement  des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement  lorsque 

la pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des 

dispositifs d’assainissement. 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, la commune de MARGES a choisi le 

bureau d’études spécialisé NICOT INGENIEURES CONSEILS afin d’élaborer cette étude, volet 

assainissement et eaux pluviales.  

 

Cela étant exposé, le Maire de la commune de MARGES : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2224-10 ; 

Vu la loi 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ; 

Vu la loi 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ; 

Considérant que la préservation de l’environnement et en particulier de la qualité de l’eau, du 

sol et du sous-sol, des écosystèmes et des milieux ainsi que la prévention des nuisances et 

pollutions de toutes natures sont parmi ces conditions ; 

Considérant que la nécessité d’une cohérence entre les zones constructibles d’un futur PLU et 

les possibilités d’assainissement s’imposent ; 

Considérant qu’il était nécessaire d’établir un zonage assainissement pour assurer une 

compatibilité avec les objectifs d’urbanisation du futur PLU et définir ainsi une politique de 

gestion des eaux usées et pluviales ; 

Considérant que ce projet de zonage d’assainissement des eaux usées et pluviales après 

validation par le conseil Municipal doit être soumis à enquête publique, conformément à 
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l’article L 2224-10 du CGCT, en application de l’article R 123-1 et suivants du code de 

l’environnement  et du décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de 

l’enquête publique relatives aux opérations  susceptibles d’affecter l’environnement et avant 

approbation définitive ; 

 

Vu les pièces du dossier relatives au zonage de l’assainissement volet eaux usées et eaux 

pluviales à soumettre à l’enquête publique ;  

Vu la délibération n° 2017-10-03 du 26 octobre 2017 arrêtant le projet de zonage de 

l’assainissement des eaux usées et eaux pluviales ; 

Vu la décision de l’autorité environnementale après examen au cas par cas n° 2017-ARA-DUPP-

00624 en date du 5 février 2018, précisant que le projet d’élaboration du zonage 

d’assainissement de MARGES n’est pas soumis à évaluation environnementale ; 

Vu l’ordonnance n° E18000054/38 du 21 février 2018 de M. le Président du Tribunal 

Administratif de Grenoble désignant Monsieur Bruno RIVIER, en qualité de Commissaire 

Enquêteur ; 

Après concertation avec le Commissaire enquêteur ; 

 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1
er

 

Il sera procédé à une enquête publique portant sur le projet de zonage de l’assainissement des 

eaux usées et pluviales de la commune de MARGES arrêté par délibération du 26 octobre 2017. 

Cette enquête se déroulera pendant 33 jours consécutifs, du LUNDI 16 AVRIL 2018 à 8 h 30 au 

VENDREDI 18 MAI 2018 à 17 h. 

 

ARTICLE 2  

Cette enquête sera menée conjointement avec l’enquête publique relative au projet de 

         Plan Local d’Urbanisme de la commune de MARGES, dont les modalités sont spécifiées dans un 

arrêté distinct. 

 

ARTICLE 3 

Monsieur Bruno RIVIER, Ingénieur conseil, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur 

par  le Président du Tribunal Administratif de Grenoble par décision du 21 février 2018. 

 

ARTICLE 4 

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra prendre connaissance du dossier de zonage 

assainissement en mairie, pour la version papier ; tous ces document seront également mis en 

ligne sur le site internet spécifique à l’adresse suivante : https://www.registre-

dematerialisé.fr/685, et consultables sur un poste informatique en mairie aux heures 

d’ouverture au public. Ce site comportera un registre dématérialisé sécurisé sur lequel les 

observations et propositions du public pourront être déposées. 

Le public pourra consigner ses observations et propositions jusqu’au 18 mai 2018 à 17 h 00 : 
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- Sur le registre d’enquête coté et paraphé par le commissaire enquêteur, tenu à sa 

disposition en mairie de MARGES, aux jours et heures habituels d’ouverture (lundi de 8 

h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, mercredi de 8 h 30 à 12 h, et vendredi de 8 h 30 à 12 h) 

- Par courrier électronique, sur le registre numérique d’enquête qui sera ouvert à 

l’adresse suivante : ( enquete-publique-685@registre-dematerialise.fr ). Ces 

observations seront annexées au registre. 

- Les adresser par correspondance au commissaire enquêteur au siège de l’enquête en 

mairie de MARGES, à l’adresse suivante : Monsieur le Commissaire Enquêteur – Mairie – 

40 place du Village – 26260 MARGES. 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier 

d’enquête publique, auprès de la mairie, dès la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 5 

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de  MARGES pour 

recevoir ses observations écrites ou orales aux jours et heures suivants : 

- Lundi 16 avril  2018  de 9 h 00 à 12 h 00   

- Mercredi 25 avril 2018 de 15 h 00 à 18 h 00 

- Samedi 12 mai 2018 de 9 h 00 à 12 h 00 

- Vendredi 18 mai 2018 de 14 h 00 à 17 h 00 

 

ARTICLE 6 

A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête sera clos et signé par le Commissaire 

enquêteur, qui rencontrera sous huit jours le Maire de la commune et lui communiquera ses 

observations consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le Maire disposera d’un délai de 

15 jours pour produire ses observations éventuelles. 

Le Commissaire enquêteur disposera d’un délai de trente jours à compter de la clôture de 

l’enquête publique pour établir et transmettre au Maire son rapport et ses conclusions 

motivées, ainsi que l’exemplaire du dossier de l’enquête déposé en mairie, accompagné du 

registre et des pièces annexées.  

 

ARTICLE 7 

Une copie du rapport dans lequel le Commissaire enquêteur énonce ses conclusions sera 

adressée simultanément par le Maire à M. Le Préfet de la Drôme et à M. le Président du 

Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

ARTICLE 8 

Le rapport et les conclusions motivées du Commissaire enquêteur seront tenus à la disposition 

du public à la mairie de MARGES et seront publiés sur le site internet : https://www.registre-

dematerialisé.fr/685, pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. 
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ANNEXE  3   
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       ANNEXE 4  : Lettre à la Mairie et réponse du MAIRE (en bleu et rouge) 

                              

MEMOIRE EN REPONSE 

 
                        Réponses apportées par M. J ean-Louis MORIN, maire 

(transmis le 4/06/2018) 
 
Bruno RIVIER 

Commissaire Enquêteur 

305 route d'EPINOUZE 

26 210 SAINT SORLIN EN VALLOIRE 

bruno.rivier@free.fr 

M. le MAIRE 

HOTEL DE VILLE 

26260 MARGES 

 

A l’attention de Monsieur Jean-Louis MORIN, MAIRE. 

Objet : 

Enquêtes publiques relatives à: 

 

Plan local d'urbanisme 

Zonage d'assainissement 

      de la commune de MARGES. 

 

Ordonnance n° E18000054 / 38 du Tribunal Administratif de GRENOBLE, datée du 21/02/2018. 

Arrêtés de M. le  MAIRE de la commune de MARGES n°  2018-03-01 et 2018-03-02  en date du 

21 mars 2018. 

 

PROCES-VERBAL DES OBSERVATIONS 
 

Monsieur, 

 

Après expiration du délai d’enquête publique concernant la révision du PLU et du zonage 

d'assainissement  de votre commune, j’ai l’honneur de vous faire savoir que l’enquête s’est 

bien déroulée et je vous fais part de la synthèse des principales observations reçues. 

 

Au cours de l'enquête,  

J'ai reçu 32 personnes en mairie.  

� 8 observations ont été consignées dans le registre concernant le PLU. Elles ont été 

numérotées par mes soins de OP1 à OP8.  

� 4 observations ont été consignées dans le registre concernant le zonage 

d'assainissement et d'eaux pluviales. Elles ont été numérotées  de OA1 à OA4.  

� 5 courriers  ont été annexés aux registres, numérotés C1 à C5 

� 5 observations ont été déposés sur les deux registres dématérialisés du PLU et de 

l'assainissement, numérotées RD1 à RD5.  

 

A noter que certaines personnes ont déposées la même observation dans plusieurs registres 

différents.    
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Je vous fais part ci-après uniquement des observations, ou parties d'observation,   pour 

lesquelles je souhaiterais un   complément d'information  de votre part.  

Demande de classement en zone constructible de parcelles proposées en zone naturelle ou  

agricole. 

 

Observation OP2 et courrier C1 de M. et Mme FINOT concernant la parcelle ZE n° 343.  

Le projet de PLU a évolué depuis son lancement en Janvier 2012. L’évolution a suivi l’évolution 

législative, ainsi que les préconisations du SCOT qui a fait diminuer le nombre de logements 

réalisables sur la durée du PLU. La commune n’est pas opposée à la constructibilité des terrains 

de Mr Finot, mais pas dans ce projet.  

(ci-joint courrier adressé par la mairie à M. Finot en janvier 2017). 

 

Observations OP3, RD2, RD5 et courrier C2 de M. FAYOL concernant la parcelle  ZE n° 468.  

Ci-joint jugement TA de Grenoble du 29/12/17 suite à la requête présentée par Mme Fayol 

 

Observation OP4 et mail associé de M. Clappe concernant  la parcelle ZD n° 60.   

Parcelle qui est classée en partie en Ae (développement de l’usine Didier), l’usine ayant fermé, 

le terrain sera classé en A. 

 

Courrier C3 de Mme LEBAIL qui demande le classement en zone constructible  d'une parcelle au 

lieu-dit "les Eygoutières".  

Parcelle ZE 261, pas de constructibilité, lors de notre échange avec Mme Lebail, elle avait 

évoqué un projet en base de loisir, ou de tourisme. 

 

Courrier C4 pour l'indivision CARAT, demandant le classement en zone UC de la parcelle section 

ZE n° 471.  

La parcelle est classée en AUc car il y a un projet d’aménagement global du secteur. Il y aura la 

création d’une voirie pouvant desservir les terrains en arrière de la parcelle concernée, et 

permettre leur aménagement dans le futur (ZE 395). 

 

Courrier C5 pour la société "REFRESCO" demandant le classement en zone Uep de la parcelle ZA 

n° 06, afin d'installer une unité de méthanisation.  

Le projet est soutenu par la commune car tourné vers la gestion des déchets issus de la 

production. Par contre aujourd’hui les terrains sont classés en A, et ne permettent pas la 

création de ce type d’installation. Le classement est possible à l’avenir mais en concertation 

avec l’agglomération, et un avancement plus important du projet, qui ne nous parait pas 

complétement abouti à l’heure actuelle. 

Nous interrogeons notre avocat conseil en urbanisme sur ce sujet, pour avoir son avis sur cette 

solution. 

 

Quelle est votre position sur ces questions?  

 

Demande de modification de hauteur de clôture.   

 

Observation OP1 de M. MUSELLI qui souhaite que la hauteur des clôtures soit portée à 1,8 m.   

Pas de modification de la hauteur, car cela ne nous parait pas être une demande liée à l’intérêt 

général. 
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Merci de me donner votre point de vue sur cette observation.  

 

Contestation de classement en zone constructible.   

Courrier C3 de Mme LEBAIL qui conteste le classement en zone AUb du secteur du "Triangle" du 

fait des nuisances induites.  

 

Que pensez-vous de cette remarque ?  

Il s’agit d’un secteur accolé au centre bourg, et qui dans les orientations du SCOT est un 

développement logique du village. 

L’idée de l’OAP est de mettre en place des logements qui font défaut aujourd’hui sur la 

commune : petits appartements de type T1 et T2, réalisation d’équipements publics permettant 

un développement du village durable (par exemple : installation de professionnels médicaux ou 

paramédicaux: crèche, accueil de personnes âgées dans des logements adaptés,….).  

Réalisation de logement collectif, et de logements faiblement consommateurs d’espace. 

 

Demande de modification de règlement.  

Observation OP4 de M. Manin  qui demande de remplacer les termes "bâtiments d'habitation" 

par "bâtiments agricoles" page 99 du règlement.  

Il existe sur la commune plusieurs ruines que certains voudraient rénover, nous avons fait le 

choix lors de l’élaboration du PLU, de n’autoriser que les maisons d’habitations. 

 

Attention à la légalité d’un changement sur ce point-là, les possibilités d’évolution en zone A 

sont maintenant rigoureusement encadrées. Dans le PLU arrêtés nous sommes restés dans le 

cadre général de l’article L151.12 

 

Article L151-12 
• Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, 
les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que ces 
extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  
Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces 
extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le 
maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.  
Les dispositions du règlement prévues au présent article sont soumises à l'avis de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du 
code rural et de la pêche maritime. 
 

Ce qui est demandé relève d’une exception (2
ème

 alinéa de l’article L151.11) qui ne peut pas 

être généralisée. Il faut identifier 1 par 1 les bâtiments agricoles susceptibles de pouvoir 

changer de destination. Cela demande un travail général et fin sur l’ensemble du territoire. Il 

avait été évoqué lors des réunions de travail, le COPIL n’a pas jugé cet outil opportun sur 

MARGES.  

 

Article L151-11 
• Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

 
Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut :  
1° Autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont 
pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont 
implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ;  
2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet 
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d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité 
agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis 
conforme de la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers 
prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 
 

Demande de Mme BARD (observation OP6) de limiter la hauteur de construction à 10 m en 

zone UeP. 

Cette demande ne paraît pas réaliste. 

Merci de me donner votre avis.  

 

Orientation d'aménagement et de programmation.  

Observation OP8 de Mme BONNIN qui souhaite que l'aménagement de l'OAP n°1 prenne en 

compte les nuisances sonores causées par son entreprise.  

Dans l’OAP, la partie équipement public est située à proximité de l’entreprise Bonnin pour faire 

tampons avec la partie habitation du tènement. 

 

Emplacements réservés.  

Observations OA1 et RD4 des époux BELMONT, ainsi que  OA4 de Mme HORTAN qui souhaitent 

que l'ER n°9 permette la création d'un bassin de rétention pour atténuer les problèmes 

d'érosion de leur chemin.  

Pouvez-vous me préciser ce projet ?  

L’er9 doit permettre la création d’un bassin dans le cadre d’un aménagement global du bassin 

versant. 

En effet, il s’agit d’un bassin versant alimentant la Mère d’eau, qui traverse des parcelles 

privées, des voies communales, la RD 538. Il est important pour ne pas avoir d’impacts négatifs 

en aval de traiter le problème dans son ensemble (la création de fossés, les franchissements de 

voiries,..) 

… c’est ce qui est écrit dans le tableau des ER 

 

Raccordement au réseau d'assainissement collectif.  

Observation OA3 de M. BOUQUET, qui souhaite que sa parcelle, située 500, route 

d'Arthémonay, soit raccordée au réseau d'assainissement collectif.  

 

Merci de me donner votre avis.  

Pas d’opposition au raccordement de Mr Bouquet, le réseau étant à proximité, et le dénivelé le 

permet. 

 

Je vous remercie de me faire part de votre avis sur les demandes émises, de vos commentaires, 

ou de tout renseignement complémentaire que vous jugeriez utile de me communiquer, par un 

mémoire en réponse, que vous voudrez bien m’adresser, éventuellement par courriel, dans le 

délai réglementaire de quinze jours. 

Vous souhaitant bonne réception et restant à votre disposition, je vous prie de croire, Monsieur 

le Maire,  en  l’expression de mes respectueuses salutations. 

 

                                                                                                        Le 22/05/2018          

                             Le Commissaire Enquêteur B RIVIER 

 


